


Ville de BOULAZAC






CONSEIL MUNICIPAL 
	L’an deux mil six, le 31 Janvier à dix huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jacques AUZOU, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 24 Janvier 2006

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur Jacques AUZOU, Monsieur Jean PASSERIEUX, Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE, Monsieur Yvan CHANCEL, Madame Eliane BISSOULET, Monsieur Gaston RAVIDAT, Monsieur Patrick BONHOURE, Monsieur Robert DUGOT, Monsieur Serge RAYNAUD, Madame Nathalie MAGAT , Madame Jeanine GIRARDEAU, Madame Marie- Hélène PANNETIER, Madame Chantal ROUBINET,Madame Ghislaine LUDMANN, Madame Odette CONNANGLE, Madame Christiane PASQUET,Madame Chantal VALADE, Madame Odile LABROUSSE, Madame Martine BILLOT, Madame Christiane SENCHOU, Madame Anne Marie DAYGALIER

EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :

Monsieur Jean François PINSON à Monsieur Bernard Henri SUBERBERE

Monsieur Jacky VARAILLON à Monsieur Jean PASSERIEUX

ABSENTS – EXCUSES :

Madame Liliane GONTHIER
Monsieur Christophe DUTIN

Monsieur Jean Pierre BAYET

Madame Odette CONNANGLE a été élue secrétaire de séance.

*****************************************************************************


	


Ouvrant la séance, Monsieur le Maire indique que le quorum est atteint. Il remercie les élus, la presse ainsi que le personnel communal pour leur présence. Il propose Madame Odette CONNANGLE comme secrétaire de séance. Elle  est élue à l’unanimité de ses collègues.
Monsieur le Maire soumet à l’approbation de l’Assemblée le procès verbal de la séance du 15 Décembre 2005. Ce dernier est adopté à l’unanimité.
**********************************************************************************
D 2006/01/001

Contrat d’Exploitation, des Installations de Chauffage avec Elyo Midi Océan 

Avenant n°5

Monsieur le Maire rappelle que par contrat du 20 décembre 1996, la Ville confiait à la société Elyo Océan la gestion et l’exploitation du chauffage des bâtiments communaux.

Afin de prendre en compte certaines modifications qui ne sont pas de nature à bouleverser l’économie du contrat précité, il y a lieu de prévoir un avenant n°5 au contrat ayant pour objet d’inclure au marché initial, les installations techniques du complexe sportif « Bareyrou » ; il s’agit de prendre en charge les installations du chauffage sur le site du complexe sportif « Bareyrou » pour une redevance annuelle forfaitaire de 7 577,00 € H.T au titre du P1 combustible et de 5 120,00 € H.T. au titre du P2 prestations. La garantie totale P3 est exclue.

 Elle sera assurée au travers de l’année de garantie de parfait achèvement par la société d’installation Salleron.

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’une réflexion est engagée autour d’un chauffage urbain inscrit dans le cadre du développement durable.
Monsieur Bernard Henri SUBERBERE, suggère la mise en place d’une chaufferie unique qui utiliserait la filière bois. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité

(APPROUVE l’avenant à intervenir avec la société ELYO OCEAN portant sur les dispositions précitées, et AUTORISE Monsieur le Maire à le signer.

**********************************************************************************
D 2006/01/002

Projet de Renouvellement Urbain

Création d’un Poste de Chargé de Mission Contractuel

Monsieur le maire rappelle que suite à la réunion qui a eu lieu en Préfecture le 24 Novembre 2005 dans le cadre de l’opération de renouvellement urbain, nous sommes en capacité d’engager les 5 opérations suivantes durant le 1er semestre 2006 :
· Construction de 12 logements (plus CD) par Horizon Habitat –quartier Cité Bel Air,

· Construction de 30 logements (Plus CD) par la Sté Clairsienne à Lesparat

· Création d’un poste contractuel de chargé de mission projet de renouvellement urbain au 1er Avril 2006

· Construction d’un Centre de Commerces et Services (quartier de la ZUS-Lesparat) abritant la Poste, le Trésor Public, bar tabac journaux, boulangerie)

· Aménagement d’une salle de répétition de musiques amplifiées et cyber café à Lesparat 

Les trois premiers projets peuvent être engagés dés à présent.

C’est la raison pour laquelle, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de recruter un chargé de mission pour une durée de 5 ans dédié à ces opérations. Technicien en charge du montage et du suivi du programme, il sera directement rattaché à la Direction Générale des Services.

Globalement il aura en charge, le montage des dossiers et le respect des calendriers en favorisant la transversalité au sein des services de la Ville et surtout les collaborations entre les partenaires (Office HLM, services de l’Etat, Collectivités etc..)

Il aura par ailleurs la mission d’élaborer les supports de communication sur l’état d’avancement des projets et d’organiser l’information et la concertation avec la population et les usagers.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
( PROCEDE à la création d’un emploi de chargé de mission contractuel sur une durée, dans une premier temps, de 3 ans en vue de conduire le dossier de Renouvellement Urbain déposé par la Ville auprès de l’Agence Nationale de renouvellement Urbain et ce à compter du 1er Avril 2006.

( DOTE cet emploi d’une rémunération brute de 1 557 € à laquelle viendra s’ajouter le régime indemnitaire servi aux attachés territoriaux d’un montant de 375 €.
( SOLLICITE l’aide financière de la Caisse des Dépôts et Consignations et de l’Agence Nationale de Renouvellement Urbain à hauteur de 30 % chacune.

Concernant les musiques amplifiées, Monsieur le Maire a demandé une autorisation de commencement de travaux, compte tenu que la procédure de dévolution de marché est terminée.
IL informe les élus qu’en ce qui concerne les logements de la Cité Bel Air, 25 places de parking supplémentaires sont prévues. 
Il souligne également que trois logements, construits rue de la Somme, seront attribués à des familles de Pey Harry. L’accompagnement des familles continue pour les familles encore logées à Pey Harry.
***************************************************************************
D 2006/01/003
Modification du Tableau des Effectifs
Monsieur le Maire rappelle que des décrets parus au Journal Officiel du 30 Octobre 2005 ont procédé à la refonte du bas de la grille de rémunération des fonctionnaires de catégorie C à compter du 1er Novembre 2005.

Les principales dispositions portent sur les points suivants :

-Suppression de l’échelle 2 de rémunération,

-Modification des échelles 3,4 et 5 composées de 10 échelons au lieu de 11 précédemment,

-Modification des règles de classement lors de l’accès à un cadre d’emplois, notamment pour les salariés issus du secteur privé ou associatif,

-Reclassement des agents dans les nouvelles échelles de rémunération

-Suppression du cadre d’emplois des conducteurs et intégration de ces agents dans les cadres d’emplois des agents des services techniques et des agents techniques.

Ces nouvelles échelles sont également applicables aux agents non titulaires.

En conséquence, il est nécessaire de procéder à certaines modifications,

Aussi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide:

 ( DE MODIFIER ainsi qu’il suit le tableau des effectifs :

Cadres d’emplois actuels




Nouveaux cadres d’emplois

Agents Administratifs et agents



Agents Administratifs qualifiés

Administratifs qualifiés

Agents d’entretien et agents d’entretien


Agents des Services techniques
Qualifiés








Conducteurs spécialisés et Chefs de                              Agents techniques
Garage








Agents sociaux





Agents sociaux qualifiés de 2ème Classe.
( DE CREER un poste d’agent des services techniques pour permettre le recrutement de l’agent chargé du gardiennage et de l’entretien du complexe sportif de plein air de Bareyrou.

( DE CREER un autre poste d’agent des services techniques pour permettre l’intégration d’un agent emploi jeune dans les effectifs permanents.

( DE MODIFIER la délibération du Conseil Municipal instaurant le régime indemnitaire au personnel afin de prendre en compte la suppression des primes spécifiques des conducteurs auxquels est désormais servi le régime indemnitaire des agents techniques. 
Monsieur le Maire rappelle que tous les emplois jeunes recrutés sont ainsi intégrés au sein du personnel communal.
**********************************************************************************
D 2006/01/004

Vente Forfaitaire du Massey Fergusson 

Monsieur le Maire informe que Monsieur LIBERAT dans un courrier du 4 Janvier 2006 a fait savoir sa volonté d’acquérir le tracteur MASSEY FERGUSSON devenu hors d’usage, immatriculé 846 NQ 24 afin de récupérer les pièces détachées, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité

( CONSENT à céder le Massey Fergusson immatriculé 846 NQ 24 à Monsieur LIBERAT moyennant la somme de 30 € pour l’utilisation des pièces détachées et le retire de l’inventaire des véhicules communaux.

D 2006/01/005

Construction d’Un Palais des Sports

Assurances Dommages Ouvrages

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal  a approuvé le projet de construction d’une salle des sports et spectacles de 4 000 places assises et a autorisé le lancement de la  procédure de conception – réalisation, par délibération du 17 février 2005.

Au terme de cette procédure la Commission d’Appel d’Offres réunie le 13 décembre 2005 a attribué le marché au groupement VIGIER pour un montant de 10 380 600 € ht.

Ces travaux nécessitent par ailleurs la désignation d’une compagnie d’assurances à qui sera confiée la police dommages ouvrages pour la construction dudit bâtiment.

Il convient de procéder au lancement du marché de prestations de service  par procédure adaptée par application de l’article 28  du Code des Marchés Publics.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

( APPROUVE le lancement du marché  de prestation de service  par voie de procédure adaptée (article 28 II du Code des Marchés Publics) pour l’assurance dommages ouvrages dans le cadre de la construction du palais des sports et de spectacles

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer :

(  les documents nécessaires au déroulement de cette procédure.

(  le marché à intervenir et toutes les pièces s’y rattachant .

Monsieur le Maire souligne que le Conseil Général a voté une subvention à hauteur de 15 % du coût du projet. 
La région a été sollicitée ainsi que l’Etat au travers du Centre National de la Variété, de la Direction de la Jeunesse et des Sports (CNDS) et de la Direction des Affaires Culturelles.
Enfin, il précise qu’une réflexion est engagée, afin de donner un nom à cette structure.

**********************************************************************************

D 2006/01/ 006 et 013
Construction d’un Bâtiment de Commerces et Services Place Mandela 

Demande de Subvention

Missions SPS – Bureau de Contrôle – Dommages Ouvrages

Monsieur le Maire rappelle que la Ville a décidé de créer un véritable Centre Ville disposant de services à la population, notamment par la construction   d’un bâtiment des services et de commerces ( poste, trésor public, bar-tabac-PMU, boulangerie etc…)
Le dossier d’avant projet sommaire de cette opération présentée par Monsieur  CHINOURS, architecte, porte sur la construction d’un bâtiment de  1 232 m² de surface de plancher.
Le coût d’objectif de cette opération est estimé à : 1 068.605 € incluant études et travaux.

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Conseil Général aide les communes qui favorisent le maintien des services publics. La ville est donc concernée puisqu’elle  accueille l’agence postale et la perception. A ce titre, Monsieur le Maire tient à souligner que le nombre de perceptions dans le département va passer de 52 à 18.
Par ailleurs, il précise que ces travaux nécessitent la désignation d’un coordonnateur sécurité et protection de la santé, d’un bureau de contrôle technique et la désignation d’une compagnie d’assurance à qui sera confiée la police dommages ouvrages pour la construction dudit bâtiment.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
( APPROUVE la réalisation de ce programme relatif à la construction d’un Centre de Commerces et de services Place Mandéla pour un coût d’objectif global études comprises estimé à : 1.068 605 € HT.
(  SOLLICITE l’aide financière du Département à hauteur de 20 % du coût prévisionnel des travaux d’aménagement de la Poste et de la Recette Perception à savoir 20 % de 488.586 € HT soit 97 717 €.
( APPROUVE Le lancement des marchés de prestations intellectuelles par voie de procédure adaptée ( article 28 II du Code des Marchés Publics) pour le contrôle technique, la mission SPS et l’assurance dommages ouvrages et AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés à intervenir.
**********************************************************************************
D 2006/01/007
Mur d’Escalade du Gymnase Bibienna

Contrat de Maintenance 
Monsieur le Maire rappelle que la Ville a installé une structure artificielle d’escalade dans l’enceinte du gymnase Bibienna, il y a environ 5 ans et dont l’utilisation est de plus en plus importante.

Cette structure doit  faire l’objet d’un contrôle conformément à la norme NF S 52 400. Ce contrôle doit être effectué par un professionnel et  prévoit les interventions suivantes :

( vérification de l’état de la surface grimpable. Calage des panneaux si nécessaire et inspection des inserts pour fixation des prises amovibles,

( vérification et resserrage des éléments d’assurage et de leur liaison à l’ossature de la structure artificielle d’escalade,

( vérification générale de la structure métallique et de sa fixation au support.

( contrôle du degré d’usure des différents composants consigné par écrit dans le rapport de visite.

A cet effet, une consultation a été lancée auprès de l’agence équipements Aquitaine SOCOTEC et la société ENTRE-PRISES SAS, dont les résultats sont les suivants :
( Société ENTRE-PRISES au prix de :
1 200,00 € H.T.

( Agence équipements Aquitaine SOCOTEC au prix de :
1 800,00 € H.T.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
( RETIENT la proposition de la société ENTRE-PRISES pour un montant de 1 200,00 € H.T. 

**********************************************************************************
D 2006/01/008
Vente à Madame HERGUETTA de la Parcelles AD 287 située rue Gaston Mommouseau
Mme HERGUETTA a fait part à la Commune de son intention d’acquérir la parcelle cadastrée AD 287 située rue Gaston Mommousseau d’une superficie de 118 m²au prix de 3 € le m² soit 354 €, jouxtant son terrain.

Considérant la servitude assainissement grevant cette parcelle et son enclavement, Monsieur le Maire propose d’accepter la vente au prix sollicité et de passer outre l’avis des domaines. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

( AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la cession de la parcelle cadastrée AD 287 d’une superficie de 118 m²au prix de 354 € et à SIGNER l’acte en résultant.
*********************************************************************************
D 2006/01/009
Aménagement d’Un Terrain a Vocation Economique
ZAE Landry I

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 03 novembre 2005, le Conseil Municipal décidait l’acquisition du terrain où était installée l’entreprise LAUBUGE FER. Après discussion, la ville a pu acquérir ce bien au prix de 23 000 € tenant compte des travaux importants de dépollution et de remise en état du site destiné à recevoir de nouvelles entreprises.
Monsieur le maire indique que la solution préconisée est de neutraliser une partie du site où seront stockées les terres polluées. Ce lieu clos sera sous surveillance pendant 15 ans.
Monsieur le Maire précise que de nombreuses entreprises se sont déjà portées acquéreurs de terrains.

Sur le plan administratif, il est nécessaire d’engager une étude visant à procéder à une enquête au titre de la loi sur l’Eau ainsi qu’à définir les travaux précis de dépollution.

Une consultation a été effectuée à cet effet. La Sté ANTEA qui avait déjà travaillé sur ce lieux pour le compte de Turgot Gestion, a fait la meilleure offre, soit : 35 890 € HT pour faire la reconnaissance du terrain, les analyses de sols, établir le dossier au titre de la loi sur l’Eau qui inclura également le dossier d’aménagement d’un lotissement ainsi que l’établissement du cahier des charges des travaux de dépollution et de leur suivi in situ.

L’ensemble de cette opération, dépollution et travaux d’aménagement du lotissement sont estimés à : 325 000 € HT.

Le coût global  ressort en conséquence à : 383 890 € HT.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
( APPROUVE la réalisation de cette opération et SOLLICITE auprès du Département voire de l’ADEME ou de l’Etat, les aides financières prévues en la matière.

**********************************************************************************

D 2006/01/010
Désignation des Délégués du Conseil Municipal au Sein du Groupe de Travail et Affichage  et Publicité 

Par délibération du 26 juin 2001, le Conseil Municipal a désigné Norbert PILMÉ, Odette CONNANGLE, Robert DUGOT et Jean-François PINSON comme délégués pour siéger au sein du groupe de travail affichage et publicité.

Considérant la démission de M. PILMÉ et l’obligation actuelle de ne désigner que 3 délégués,

Considérant que le Monsieur le Maire est Président de droit de ce groupe de travail,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
( PROCEDE à la désignation de trois nouveaux délégués, à savoir : Madame Odette CONNANGLE, Monsieur Robert DUGOT, Monsieur Jean-François PINSON.
**********************************************************************************
D 2006/01/011
Complexe Sportif Agora

Contrat de Location du Logement de Gardien 

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal vient de délibérer sur la création d’ ‘un emploi d’agent des services techniques à compter du 16 Février 2006 chargé du gardiennage du complexe sportif de Bareyrou et de son entretien.


Il propose un contrat de mise à disposition du logement de fonction aux termes duquel :

-la Ville s’engage à mettre ce logement à disposition gratuite de l’intéressé, à savoir :



-une salle de séjour de : 
24.00  m²



-une cuisine de :

10.00  m²



-un cellier :

            4.00  m²



-un WC :


  1.00  m²



-une chambre :

  8.00  m²



-une chambre :
           10.00  m²



-une chambre :

  9.00  m²



-une salle de bains :
             9.00  m²



-un abri voiture :
           23.18  m²



-palier


             6.00  m²

Un local de 20 m² reste à disposition de la Ville pour le rangement du matériel.

Cet agent supportera le paiement de la taxe d’habitation, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères ainsi que ses frais de chauffage (gaz) et de téléphone.

 Les frais d’électricité et d’eau seront assumés par la Ville.

Il sera rémunéré à raison de 35 Heures hebdomadaires pour assurer l’entretien interne et externe du  bâtiment sportif, des pelouses sportives ainsi que des espaces publics.

S’agissant des locaux internes du bâtiment, il est précisé par Monsieur le Maire que le gardien assurera l’entretien des locaux humides (sanitaires,vestiaires, douches), des espaces communs à l’exclusion des bureaux occupés par les clubs sportifs utilisant la structure ainsi que le club house du  club de foot ball.
En contrepartie de la mise à disposition gratuite du logement il sera chargé de :

-l’ouverture et de la fermeture du bâtiment abritant l’activité escrime et football en fonction de son planning d’occupation et des équipements en devenir.

-de la surveillance générale et permanente des bâtiments et de l’ensemble des installations situées sur le site.

Cette convention sera conclue pour une durée indéterminée et pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties concernées, moyennant un préavis minimum de 6 mois.

Elle sera révocable de plein droit, si les conditions qui l’ont motivé venaient à être modifiées ou en tout état de cause, dans le cas où les locataires ne seraient plus en capacité de répondre aux obligations résultant de l’occupation gratuite des locaux.

Après en avoir délibéré,Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ACCEPTE la convention à intervenir entre la Ville et  le futur gardien du complexe de Bareyrou portant sur les dispositions précitées et AUTORISE Monsieur le Maire à la signer.
***************************************************************************
D 2006/01 /012
Projet d’Avenant a la Convention Tripartite pour le Déversement des Eaux Usées des usagers de la Commune de Bassillac dans le Réseau d’Assainissement de Boulazac

Monsieur le Maire informe les élus, que par délibération en date du 04 Mai 1990, le Conseil Municipal de Boulazac approuvait la convention fixant la participation de la Commune de BASSILLAC au financement des travaux de construction de la Station d’Epuration de Lesparat à hauteur de 350.000 francs soit 53 357 €.

Une nouvelle délibération en date du 24 Septembre 1991, entérinait la convention tripartite approuvée par le Conseil Municipal de Bassillac le 07 Juin 1991 relative au déversement des eaux usées des usagers de Bassillac dans le réseau d’assainissement de la Commune de Boulazac.

Cette convention conclue il y a 15 ans garantissait à la Commune de Bassillac le transit des eaux usées en provenance de son réseau d’assainissement dans la limite d’un volume journalier de 90 M3/J.

Monsieur le Maire souligne que depuis, la Commune de Bassillac a connu un développement important passant de 1500 à 2000 Habitants  et créé des infrastructures importantes (Maison de retraite-gymnase- etc.) portant le volume journalier à environ 150 m3 /J.

Ainsi, tenant compte des investissements importants auxquels va devoir faire face la Ville de Boulazac, pour à la fois, dans un premier temps, installer un système d’auto surveillance  obligatoire et d’autre part envisager l’extension de la capacité de la station de Lesparat, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, délibéré et :
( Propose la mise en place d’une surtaxe initialement envisagée dans la convention  conclue entre les deux communes en 1991 au titre des effluents rejetés par la Ville de Bassillac et Mandate le maire pour engager les pourparlers en ce sens avec Monsieur le Maire de Bassillac.

***************************************************************************
L’ordre du jour étant clos, Monsieur le Maire demande s’il y a des questions.
Aucun élu ne demandant la parole, il rappelle que les vœux de l’IMAP à l’attention des usagers et des salariés auront lieu samedi 4 février 2006.

Monsieur le Maire tient à apporter les éléments suivants concernant l’affaire IMBERTY. Cette entreprise vient d’être rachetée par le groupe Gascogne. La Communauté de Communes a engagé à ce jour 120 000€ (80 000€ acquisition et 40 000 € études) pour aménager le terrain, mais rien de spécifique pour accueillir IMBERTY.
La Chambre des Métiers souhaite proposer un partenariat avec la Communauté de Communes pour faire un village dédié aux artisans.

D’autre part, Monsieur le Maire informe l’assemblée que le bureau communautaire se réunit demain  1er février, en présence de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, afin d’élargir les compétences de la communauté.
La séance est levée à 19H35.
***************************************************************************
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